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ORGANISATION E'I' ACTIVITES DU CCI.J'.SEIL DE TUTELLE 

CHAPITRE V 

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE A L'AUTONOMIE OU A L'INDEPENDANCE 
ET SI':::'UATION DANS LES 'l'&:R!TOIRES SOUS TUTELLE EN CE QUI CONCERNE 
L'APPLICATION DE LA DEC"".uARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS 

ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

C. Résolution de l 1As~e~blée générale concernant la ~uP.stion du Papua et 
du Terri•!:;oire s011s tutelle de Nou•relle-Guinée 

1. Remplacer le paragraphe 32 par les paragraphes suivants: 
"32. Le Conseil de tutelle a examiné cette résolution en même temps que le 
rapport annuel de 1 1Autorité administrante pour la période considérée 

(T/1692 et Add.l). A la l348ème séance, le représentant de l'Autorité 

administrante et l'un des conseillers spéciaux du représentant spécial ont 

fait des déclarations sur la question. 

33- Dans sa déclaration, le représentant de l'Autorité administrante a 

rappelé qu'à la vingt-troisième session de l'Assemblée générale, deux projets 

de résolution concernant . le Papœ et la Nouvelle-Guinée avaient été 

présentés! Pun par la délégation du Libéria, l'autre par un certain nombre 

de délégations africaines et arabes (A/7418, par. 14). A la Quatrième 

Commission, la délégation de l'Autorité administrante avait voté pour le 
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projet du Libéria et contre 1 1àùtre projet. La Quatrième Commission avait 

communiqué le texte des deux projets de résolution à l'Assemb~ée générale 

où le projet du Libéria avait reçu la majorité des voix des mem~res présents 

et votants mais non la majorité des deux tiers qÙi est prévue pour les 

questions relatives au fonctionnement du régime de tutelle et n'a donc pas 

été adopté. Le deu..~iè~e projet de résolution communiqué par la Quatrième 

Commission a reçu la majorité requise des deu.~ tiers et est ainsi devenu la 

résolution 2427 (XXIII), du 18 décembre 1968. 
;4. Au cours de la d:lr:;c1.1ss:ion è. la.g:,clle la résolution 2427 (:QCIII) a donné 

lieu, la délégation de 1 1 Au~,:;orité aë..-:;inistrante avait soulevé un certain 

nombre d 1objections à son égard, ls. plupart portant sur les sous-paragraphes a) 

et b) du paragraphe 3 du dispositif. Elle avait fait observer, comme elle 

1 1avait déjà fait au Con~eil de tutelle, au Comité spécial dës Vingt-Quatre 

et à l1Assemblée géné:ra.le, que la fixation dlttne date pour l 1autodétermination 

était une question que 1 1Autorité ad~inistrante considérait comme la 

prérogative exclusive des habitants du Territoire. Elle était d'avis 

qu 1aucune contrainte ne devait être exercée sur les habitants du Territoire 

pour la fixation d 1une date tant qu 1ils n'auraient pas déclaré, par llinter­

médiaire de leurs représentants dûment élus ou de toute autre manière, 

qu1ils étaient prêts pour 1 1autodétermination et qu'ils souhaitaient exercer 

ce droit. Pour cette raison, la délégation australienne ne pouvait pas 

accepter le sous-paragraphe a) du paragraphe 3 du dispositif de la 

résolution mais, en fait, elle y était opposée. 

35. Le sous-paragraphe b) du para.graphe 3 du dispositif de cette résolution 

demandait à la Puissance administrante d'organiser ·des élections libres sur 

la base du su:f"frage universel des adultes et sous la surveillance de 

1 10rganisation des Nations Unies. La délégation de l'Autorité administrante 

avait protesté très énergiquement, tant à la Quatrième Commission qutà 

l'Assemblée générale, contre cette disposition. Les premières élections qtù 

aient eu lieu dans le Territoire sur la base du suffrage universel des 

adultes - selon le principe 1à chacun une voix' - s'étaient déroulées en 

1964. Les deuxièmes élections générales avaient eu lieu en février et 

•. mars 1968 . . La délégation de l'Autorité administrante avait déjà donné au 

/... 1 
j 
1 



T/L.1147/Add.l 
Français · · 
Page} 

Conseil de très nombreux détails sur des procédures de vote et sur les 

résultats des électionset les membres de la Mission de vif:ite de 1968 qui 

avaient pu se rendre compte sur place des opérations de vote et du dépouil­

lement du scrutin, s'étaient beaucoup étendus sur le déroulement des 

él~•~tions dans leur rapport. En conséquence, l'Assemblée générale demandait 

à l'Autcrité a~~inict~a~te quelque chose qui avait déjà été r.ait, six mois 

seulement auparavant. Le représentant de l'Autorité al'li:inistrante avait 

demandé à 1a Quc.trièmc Ccmmisn:i . .::in de ne pas ado11t01" cette dL~posi t:!.on 

particulière pour une raiscn -très s-.~-:.-ieur:c., à savoir que ce sGre.it porter 

atteinte à l 1au-ë0ri-té et à 19. di~n:t-t~ de la Chambre d 'nssemhlée que de 

méconnaître le f':üt que r:es lllC'.r.lbr~,3 ~Yaient été élus six mois seuJ.e:nent 

auparavant et que de demander de nouvelles élections. M3.ll1e'!.!:i..~eusement, ces 

objections n'avaient pae été acceptées par la majorité des m-~ ibres et la 
résolution avalt don~ été adop~ée. 

36. Le représentant è.e l'Au7.orité a.èminÎ:strante a aussi déclaré que _la 

résolution 2427 {)::XIII) avait fait l'objet d 1une discussicn à la nouvelle 

Chambre d'assemblée en mars de cette année et, qu 1à juste titre, les membres 

de la Chambre avaient soule-vé des objections à la demande qui y était 

formulée, d 1organiaer de nouYelles élections dans le Territoire si peu de 

temps e,près le cléroulement des élections précédentes. Le 14 mars de cette 

année, la Chambre d'assc~blée avait adopté une résolution s.ur la question 

{T/1697). Dans cette résclution, la Chambre d'assemblée avait pris acte de 

la résolution adoptée par l1Ass~mblée générale le 18 décembre 1968 ainsi què 

du projet de résolution présenté :pa.r la délégation du L:tbér:ia que la Chambre 

d'assemblée avait consid.éré comme 1plus réaliste'. Cette résolution 

comprenait également lepassagè suivant: 

'La Chambre d'assemblée souhaite faire clairement comprendre à 
ltOrganisation des Nations Unies et aux parties intéressées que les 
membres élus de la Cr.ambre d'assemblée sont déjà élus en vertu 
d 1élections libres sur la base du suffrage univerRel et que la réso­
lution adoptée par l'Assemblée générale est donc déjà dépassée, et 
répète et réaffirme ce qu'elle a déjà déclaré dana sa résolution du 
2 septembre 1964: 

" ... Nous, représentants élus du peuple du Papue. et de la 
Nouvelle-Guinée, désirons faire savoir au Parlement du 
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Commonwealth d 1Australie, au Conseil de tutelle et. à ltAssemblée 
générale de l 10rganisation des Nations Unies que J ~~ voeu exprès du 
peuple est qu'il lui soit · permis de décider, lui t'!t l11i seul, du 
moment où le Pa.pua et la Nouvelle-Guinée seront prêt3 pou: 
1 te.utonomie et de la forme que prendra leur gouvernement; nous 
désirons aussi leur f'aire part de la f'erme conviction du ·peuple 
q_u 1il va.ut mieux n'avoir qu 1un seul gi1ide sur la voie qui .:.ène 
à. 1 1E:i.ui~0-:1.o'!'llie - et que ce guide est l 1Antorité admin.istrante, et 
que t.oute p:r.ession injustifiée de l'extérie'.u- ne peut qu'aboutir 
au boulev,;rsemf'..J."lt, au cl1aos et aux ef1'usio:1s de se.ng que le peuple 
a obse:l'.'Vés e.ve,~ une -._;-:i.ve inquiétude c:.:.e•ü cert!ï.ins pays ayant 
r~cemment- acdô..é à. 1 1 indépe.11da.nce. " • • 

37. Il souhaifo.it att:1.r--:r J. :,.,_ti:;en:ti0::1 du Conseil sur le fait que le 

bie.,-f.ondé des nüo?s en Gur,-:le :t·ormt:J.é~s par sa délégation an moment où la 

résolution de l 1A5B'.~olée géné?ale avait été adc;?tée avait ft.é corroboré par 

la position qu 1a.vo.it prise la Chambre d'a~semblée du fupua et de la 

NouveJ-1.e-Guiné~ à 1 ! ég'1."'d a.~ c::Jt·te ré.solutie:r.. 

38. Le Cons-eiller sps;~ial du :repr~sentant spécial, parlant en tant que 

membre a.e la Cham"Jre dtF.1.ssembj__ée librc.nent élue du Pa.pua et de la 

NouveJ.lG-Gtünée, a ùéclaré que les discussions du Cons:Jil de tutelle et de 

l1Asceni~lée généra.le av.aient été portées à la connaissance de la population 

du Territoire · et que lea résolutions adoptées au sujet de son pays avaient 

été lues et étuQiécs ava~ gr.and intérêt. Dos élections générales avaient eu 

lieu Pannée précédent':l pour élire une nouvelle Chambre d'assemblée. Tous l.es 

membres élus de. la Chamhre d'~ssemblée avaient été surpris et troublés 

d'apprendre que .l'Assemblée générale de 1 1Organisation des Nations Unies 

demandait à 1 1Autorité administrante de la Nouvelle-Guinée d'organiser de 

nouvelles élections sous les auspices des Nations Unies. 

39. La population du Territoire prenait le système électoral très au sériei.nc. 

Toutes les personnes âgées de plus de 21 ans étaient inscrites sur la liste 

électorale commune et avaient le droit de voter. La préparation des 

élections de 1 1année passée avait exigé de longs mois de travail acharné et 

certains candidat~, comme son collègue M. Toliman et lui-mêm.e, avaient l>a.ssé 

plusieurs mois à voyager dans leur circonscription électorale, prenant la 

parole devant les habitants des villE:s et des villages pour leur expliquer 

pourquoi ils voulaient être élus à la Chambre d'assemblée et pourquoi ils 
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méritaient son appui. Une autre élection devait avoir lieu dans le 

Territoire d 1ici "trois ans et cela était entendu pour tous. L'Assemblée 

générale avait donc tort de négliger , les élections qui venaient d 1avoir lieu 

et d 1en réclamer de nouvelles. Les membres élus de la Chambre d 1assemblée 

espéraient que l'Assemblée générale de 1torganisation des Nations Unies 

pren~it note de ce q'.le la Mission de visite avait dit au sujet des 

élections en Nouvelle-Guinée. Ils comprenaient mal pourquoi !lAssemblée 

générale pa.ssait ces élections sous silence et c;::.:nsidéraient que la 

résolutian adoptéa ne tenc.i...::; pas compte •le3 sour2i ts (::;qxcintés par la­

population <lu Te;.--rito:l.rc lors d:;s s}.·::.~tions. 

40. Le Con~eill~r sp~c :Lal a ajou·i:.~ q_ue oeu.l un petit nombre d 'ha.bitants du 

Territoire avaient ~ait des d~clarations p~"."'écises en ce qui cancerne la 

fixation de délais pour. Il autonomie ou l t :!ndépenè.ance. La sra:.de majorité 

des me:r.bres flus lcrG des él.:::cticns d<::) l 12.!.1.::1ée r-es::;ée e::r'lient une attitude 

très prudente qua.nt v.u cbang•:,-,ment du staJi;ut actuel du Te:-ritoh0
~. Les 

quest:i,ons qui préoccupaient surtout les habitants et dont ils parlaient aux 

reprézonta.:rts él1is avaient trait à l 1augmentation du nombre des écoles, des 

rout0s et des ege~ts des services locaux pouvant les aider à améliorer leurs 

candi tiens de Yie et 1 te.veni~r de leurs enfants. Tels étaient, à l 1heure 

actuelle, les _p.:::tncipaux soucis des habitants du Territoire. Au cours 

des dernières électionR, seul un petit nombre d 1hommes assez jeunes avaient 

pa:rlé de fixer des dé:tats pour itindépendance. 

41. Le Conseiller spécial savait qu'il parlait au nom de la majorité des 

membres de la Chambre d 1assemblée lorsqu'il disait qu 1il le~~ appartenait de 

décide,r de leur avenir et qu' ils n(;? vou.l;.ient pas que d' autrt;S viennent leur 

dire ce qu'ils devaient :faire. Ils ne voulaient pas avoir à subir les 

erreurs des autres. Peut-être commettraient-ils eux-mêmes des erreurs~ mais 

ils en seraient eux-mêm~s les auteurs et ils pourraient les corriger et en 

tirer des leçons. ttAutorité aè!ministrante avait décJ.aré, nul ne l'ignorait 

et tous l'avaient compris, que conformément à la Charte, l 1avenir du 

Territoire dépendait des voeux de la majorité de la population et que, lorsque 

celle-ci aurait décidé ce qu1elle voulait réellement, elle l 1obtiendrait. 

C'était là une situation satisfaisante pour elle. 
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42. Le Conseiller spécial avait été radical au début de sa c~rr.ière 

politique, mais plus il avait voyagé à travers le Territoirë, plus il avait 

acquis d'expérience des questions administratives et plus il aV"lit ccmpris 

qu 1il devait exprimer les opinions et les désirs de la ·majorité è.u peuple 

qui Pavait élu. Il ava:tt passé de nombreuses an."lées dans 1'3s co:nscile de 

gou-,ernement local, a::n:renant comment ils fonctionnaient et :faisant ensuite 

_part de ce qu'il aYait appris à ceux qui 1 1ava.ien·t élu. L 1~~érience qu 1il 

avait acquise de cette feçon 1 1a.vai t préparé à ;30 prés,:nter l'!.tlX élections à la 

cha4ib:::-a d 'e.ssemblé3 l 1anr.ée p2.ssée et à y o'!:>tenir U.'1 t1iÈ-ge m3.lgré une f'orte 

opposit:i.cn. Co!:1."'l)~ 1€z ai.:tr!-:S n.cmb:c~s de la Chrurbre cllassenf.:ilée il pouvait 

• parler a-v-sc auto~ci t.§ p~1·ce qü 1 il étt:.it en conta--: t; con::.te.nt a-..-ec ses 

électeurs et que ceux-ci savaient qu'il com?renait leurr, voeux actuels. 

43. Il esréra::.t que 1~ Con:::;etl com.pr~nr:l~c.tt:, a:;;:=eès cc qu lil ve~ait de dire, 

que la pcpvJ...;;'. tJ.0n ÙJ. ft.,i_:~·:,1a e1; cfa J.13. I'fo,l··,rciJ . ..::i -G,2i;.1ée nr-: vott:!a:1 i; :pas être 

dirigée par n.!fr11,c.:;:tr:: qu.i, q :11elle n'3 V•Jula .i.t .lX'iS être pouss..§e vers quelque 

• choGe q1.1telle ne co~p:re~?.it pas pleinem~nt et qu'elle n 1e.ccepœ.it P'J.s. Elle 

voulait è.6cider d.es chcses qu 1 ell·e consi(l.é:::-ai t comme esE;entielles pou.r le 

moment et elle voulait â.écider quand et comment elle voudrait mettre fin au 

présent statut du Territoire. 

44. A la 1353è~e séance, le Conseil a décidé dtattir.er 1rattention de 

itAssemblée géné:t-ale sur les mesures qui avaient été prises à ce sujet et sur 
les observations qui aY.?.:i.ent été fa.i"tes au cours de la discussion. Les 

conclusions et recommandations adoptées par le Conseil de tutelle à sa 

trente-sixième session concernant le Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinée, ainsi que les observations faites par les membres figurent 

dans la deuxième partie du présent rapport.tt 

2. Renuméroter les paragraphes 33 à 39, qui <levienne!1t les paragraphes 45 à 51. 




